
 

 

 
Circulaire 9530 du 12/06/2025 
 
Appel aux candidats – Fonctions de promotion  

 
 
 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 
 

Type de circulaire circulaire administrative  
Validité à partir du 17/06/2025 
Documents à renvoyer  oui, voir contenu de la circulaire 
  
Information succincte Cette circulaire a pour objet la publication d’un appel à candidats pour 

deux fonctions de promotion 
  
Mots-clés Appel – Fonctions de promotion 

 
 
Établissements 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 

 
 

 
Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 
Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale secondaire en 

alternance 
Promotion sociale supérieur  
 
 
 

 
Centres psycho-médico-sociaux 
 
Centres d'Auto-Formation 
Centres de Technologie Avancée (CTA) 
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA) 
Centres techniques  
 
Homes d’accueil permanent 
Internats primaire ordinaire 
Internats secondaire ordinaire 
Internats prim. ou sec. spécialisé 
Internats supérieur 
 
Ecoles supérieures des Arts 
Hautes Ecoles 
Universités 
 

 

 
 
Signataire(s) 
 
WBE - M. Manuel DONY, Directeur général des Personnels de l’Education 

 
 
Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
LIJNEN Nicolas Direction générale des Personnels de 

l’Education 
02/413.31.84 
nicolas.lijnen@cfwb.be 

 



 

Boulevard du Jardin botanique 20-22  B-1000 Bruxelles  
www.wallonie-bruxelles-enseignement.be 

Appel aux candidats à une désignation dans 
une fonction de promotion  

DATE DE PUBLICATION : 17 JUIN 2025  
Rédacteur : Nicolas LIJNEN 
 
 
 

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de trouver, en annexe de la présente, un appel aux candidats à une désignation 
dans deux fonctions de promotion. 

Les emplois concernés sont les suivants : 

- Administrateur.trice à l’Internat autonome de la Communauté française « La Source » à 
Péruwelz ; 
- Administrateur.trice à l’Internat autonome de la Communauté française « Maison des 
étudiant(e)s » à Tournai. 
 
 
 
Pour toute question éventuelle au sujet de cette circulaire, je vous invite à écrire un mail à 
l’adresse suivante : nicolas.lijnen@cfwb.be 

Je vous remercie. 

 

Le Directeur général, 
 
 

Manuel DONY 
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11 juin 2025 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

A UNE FONCTION D’ADMINISTRATEUR/TRICE 

INTERNAT AUTONOME 

Primaire et Secondaire 

 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/ 

Coordonnées de l’établissement 

Nom : Internat autonome de la Communauté Française (I.A.C.F) « La Source » Péruwelz  

Adresse : rue Astrid 9, 7600 Péruwelz 

Site web : https://internatlasource.be/  

Date présumée d’entrée en fonction : 3 novembre 2025  

 

 

 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
https://www.wbe.be/
https://internatlasource.be/
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Caractéristiques de l’établissement : 

L’internat autonome mixte (I.A.C.F.) « La Source » est situé au cœur de la ville de Péruwelz, à la rue Astrid 

n°9, à proximité immédiate de la gare, des grands axes autoroutiers et de la frontière française. Cette 

situation géographique privilégiée facilite l’accès des élèves venant des environs, notamment jusqu’à l’entité 

de Leuze, située à une dizaine de kilomètres. 

 

L’internat offre une capacité d’accueil de 54 lits, répartis entre 29 places pour les garçons et 25 pour les filles. 

Il est ouvert du lundi matin à 6h30 au vendredi à 16h. Les élèves hébergés fréquentent principalement 

l’Athénée Royal de Péruwelz, situé à moins de 500 mètres, mais également d’autres établissements scolaires 

WBE ou hors réseau. Quelques élèves de l’enseignement spécialisé (type 1) sont également accueillis avec 

dérogation, principalement en lien avec l’école Saint François de Sales. 

 

L’infrastructure de l’internat est répartie sur trois bâtiments : 

 

- Le bâtiment Marlot, situé au Boulevard Léopold, accueille les filles. Il dispose de chambres spacieuses 

pouvant héberger entre 3 et 6 élèves, certaines équipées de lits superposés. On y trouve également une salle 

de bain (4 douches), un espace TV polyvalent pour les activités, un coin cuisine d’appoint et une chambre 

pour les éducatrices. Le bâtiment bénéficie d’un vaste espace vert agrémenté d’un étang. Un bâtiment 

annexe, aujourd’hui inutilisé pour l’hébergement, complète le site. 

 

- Le bâtiment Simon, situé rue Astrid, constitue le bâtiment principal. Il héberge les garçons et abrite la 

majorité des espaces communs. Au rez-de-chaussée se trouvent deux réfectoires, les bureaux du comptable 

et des éducateurs, ainsi que la cuisine. Le bureau de la direction est situé au premier étage. Ce même étage 

accueille des chambres de 2 à 4 lits pour les élèves plus âgés, une salle de détente, une salle de bain avec 2 

douches. Le deuxième étage est composé de trois grands dortoirs, d’une salle de bain avec douches et 

cabines, et de la chambre des éducateurs. Les filles y passent également la journée jusqu’au repas du soir 

avant de regagner le bâtiment Marlot. 

 

- Le bâtiment Thiebaut, situé au fond du parc, est principalement dédié aux études et accueille les bureaux 

du CPMS. 

 

L’internat bénéficie d’un environnement verdoyant et agréable, avec un grand parc équipé d’un module de 

jeux en bois, d’un agora, de tables de ping-pong et d’un étang. Il est également doté d’un minibus 9 places. 

 

L’établissement ne dispose pas de logement de fonction pour la direction. 

 

L’équipe de direction est composée actuellement d’une administratrice et d’un comptable. Le personnel 

éducatif se compose de 1 éducatrice à temps plein et 3 à mi-temps, ainsi que de 2 éducateurs à temps plein 

et 1 à mi-temps. Le personnel ouvrier comprend 3 techniciennes de surface (1 pour le bâtiment Marlot, 2 

pour le bâtiment Simon), 2 aides-cuisinières et 2 ouvriers à temps plein, dont un chauffeur. 

 

La majorité des internes bénéficient d’un accompagnement par divers services tels que le SAJ, le SPJ, les 

CPAS, ou encore le CGN. L’internat met un point d’honneur à maintenir un climat bienveillant, familial et 
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sécurisant, rendu possible par sa capacité d’accueil volontairement limitée et une proximité quotidienne 

entre les jeunes et l’équipe éducative. 

 

Bien que les bâtiments soient anciens, ils possèdent un véritable cachet et font l’objet d’un suivi régulier en 

collaboration avec la DGI. L’internat a récemment établi une nouvelle convention avec l’Athénée Royal de 

Péruwelz, renforçant ainsi les liens pédagogiques et éducatifs entre les deux institutions. 

 

Enfin, Péruwelz est une petite ville dynamique, dotée de nombreuses infrastructures et services de proximité 

: Arret 59, Le Trémo, le planning familial Le Safran, ainsi que le CPDA « La Roseraie », situé juste à côté du 

bâtiment Marlot. 

 

Nature de l’emploi : 

Emploi vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent 

être obtenus : 

Carole STERCKX – Préfète de zone - +32 68 26 96 99 - Email : carole.sterckx(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : 

Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE.  

Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 11 juillet 2025 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé de 

réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE ADM 2025 032 

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer contre 

avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles. 

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de l’enseignement. Bureau 2G23.  

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

mailto:selection.promotion@wbe.be
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- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des postes ; 

- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (voir annexe 3) ; 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis ; 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de l’appel à 

candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la formation spécifique 

sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas être 

considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ;  

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/et à joindre dans votre candidature). 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 
1° jouir des droits civils et politiques; 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique; 
3° être de conduite irréprochable; 
4° satisfaire aux lois sur la milice; 
5° être porteur d’un titre du niveau supérieur du 1er degré au moins ; 
6° être porteur soit d’un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 17 du 
décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire 
organisé et subventionné par la Communauté française, soit d’un titre de bachelier d’éducateur spécialisé en 
accompagnement psychoéducatif » ; 
7° Par dérogation à l’alinéa précédent, les membres du personnel ayant participé à une des sessions de 
formation à la fonction d’administrateur visées à l’article 19 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions 
de promotions et de sélection, avant le 1er septembre 2019, et titulaires d’au moins une attestation de 
réussite d’une des sessions peuvent également être nommés dans la fonction d’administrateur même s’ils 
ne sont pas porteurs d’un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 17 du 
décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire 
organisé et subventionné par la Communauté française. 

 
En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un premier 
tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de candidature ». 
Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce formulaire seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 15 septembre 2025 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 2 octobre 2025 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  Service de l’équivalence des diplômes /Service de la 
reconnaissance académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre connaissance de 
la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : 
inscription  en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de sélection 
mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, 
l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening et 
l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites en mention dans votre acte de candidature en nous donnant les informations qui nous permettront 
d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 

ADMINISTRATEUR/TRICE 
 

Primaire / Secondaire 
 
  Etablissement : Internat autonome de la Communauté 

Française (I.A.C.F) « La Source » Péruwelz 
 
   Référence : WBE ADM 2025 032
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Mission de la fonction 

 
L'Administrateur/trice en collaboration avec les membres du personnel affectés à l'internat, est 
responsable de sa bonne organisation et de son bon fonctionnement. 
L'Administrateur/trice et les membres du personnel affectés à l'internat assurent toutes les prestations 
que réclame la bonne marche de l'internat dans le respect des dispositions légales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 

 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement  Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant qu’Administrateur/trice, vous serez amené à :  
 

 La production de sens  
 
L'Administrateur/trice explicite régulièrement aux acteurs/trices de l’école sur quelles valeurs se fonde 
l’action pédagogique et éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet de WBE 
et donne ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi 
que, selon le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté 
française et aux projets pédagogiques de WBE. 
 
L'Administrateur/trice incarne les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, 
les finalités et objectifs visés dans l'établissement.  
 
L'Administrateur/trice confronte régulièrement les processus et résultats de l’action aux valeurs, 
finalités et objectifs annoncés.  

 
 

 La gestion stratégique et opérationnelle globale de l’établissement 
 
L'Administrateur/trice assure la bonne organisation et le bon fonctionnement de l'internat :  
 - il/elle est le garant des projets éducatifs et pédagogiques de WBE, définis dans le respect des 
 missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Fédération Wallonie-Bruxelles ;
 - il/elle est responsable de la mise en œuvre et pilote le projet d'établissement. 
 
L'Administrateur/trice : 

- s'assure du respect des impératifs fixés en matière d’accompagnement éducatif, de suivi 
scolaire, d’organisation d’activités éducatives et pédagogiques ; 

- organise les services de l’ensemble des personnels, coordonne leur travail et leur fixe des 
objectifs en fonction de leurs compétences et des textes qui régissent leurs missions ; 

- évalue la qualité et la pertinence des attitudes, méthodes et moyens utilisés par les membres 
de l’équipe éducative ; 

- veille à  la formation continuée des personnels et l’encourage ; 
- promeut les choix éducatifs et les actions concrètes reprises dans le projet d’établissement ; 
- évalue et conseille les membres de ces équipes dans l’accomplissement de leurs tâches ; 
- analyse régulièrement la situation de l’internat et promeut les adaptations nécessaires. 

 
Responsabilités spécifiques à l’Internat La Source :  
L’Administrateur/trice doit :  
- maintenir et faire grandir le dynamisme de l’établissement afin d’assurer la pérennité de 
l’établissement ; 
- rédiger un nouveau projet pédagogique et d’établissement avec l’équipe dans un futur proche. 
 

La gestion des actions et des projets pédagogiques. 
 
L'Administrateur/trice :  
- garantit le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des internes et de leur 

orientation positive ; 
- assure le pilotage pédagogique de l’internat, notamment par l’organisation des équipes 

éducatives ; 
- fait respecter le règlement d’ordre intérieur ; 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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- implique les personnels, les internes, les parents et les tiers responsables dans la vie de l’internat ; 
- propose des actions à mener notamment ; 
- en partenariat avec les établissements scolaires associés, les CPMS, les services d’aide à la jeunesse 

et autres types de services et acteurs socio-économiques. 
 
Responsabilités spécifiques à l’Internat La Source :  
L’Administrateur/trice doit :  
- stimuler la gestion pédagogique des activités ; 
- maintenir et stimuler la mixité dans l’établissement, les études et les réfectoires. 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
L'Administrateur/trice :  
- développe avec l’équipe éducative une dynamique collective et soutient un travail collaboratif ; 
- mobilise et anime l’équipe éducative ; 
- gère une situation de crise et une gestion efficace des conflits ; 
- organise la concertation ; 
- soutient les personnels dont il, elle a la responsabilité et les internes en difficulté ; 
- veille au bon accueil des internes, des parents/des tiers, et développe le dialogue avec ceux-ci ; 
- peut nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 

organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
 
Responsabilités spécifiques à l’Internat La Source :  
L'Administrateur/trice doit :  
- favoriser le contact direct avec les responsables légaux et les parents ; 
- favoriser les actions et les contacts en lien avec le caractère familial de l’établissement ainsi qu’avec 
les établissements partenaires. 
 

La communication interne et externe 
 
L'Administrateur/trice : 
- assure la circulation de l’information avec les membres des personnels, les internes, les parents, les 

écoles partenaires et les tiers ; 
- dirige les réunions, prend la parole en public et communique clairement et efficacement tant 

oralement que par écrit ; 
- préside les Conseils de Participation et les Comités de concertation de base ; 
- assure les relations publiques de l’internat ; 
- noue des contacts avec le monde économique et socio-culturel ; 
- identifie les ressources extérieures afin d’établir des synergies.  

 
Responsabilités spécifiques à l’Internat La Source :  
L'Administrateur/trice doit :  
- maintenir et stimuler les contacts étroits avec le SAJ, SPJ, CGN, CPAS, CPMS, écoles partenaires et 
autres organismes ; 
- développer des stratégies visant à renforcer la visibilité de l’établissement afin d’en garantir son 
rayonnement vers l’extérieur ; 
- assurer le développement d’outils numériques pour améliorer le partage d’informations relatives aux 
élèves et entre les différents membres de l’équipe. 
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La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
L'Administrateur/trice :  
- garantit le respect des dispositions légales et réglementaires ; 
- assume ses responsabilités d’ordonnateur et décision sur la dotation, et en tout état de cause, gère 

les ressources financières et matérielles ; 
- établit les attributions et organise les horaires des personnels dont il, elle a la responsabilité ; 
- constitue et gère les dossiers des internes  ainsi que les dossiers des personnels, y compris les actes 

administratifs s’y rapportant ; 
- identifie les besoins matériels et établit des priorités pour l’internat ; 
- veille à l’application des consignes de sécurité et d’hygiène au sein de l’internat ; 
- supervise tous les documents administratifs de l’internat ; 
- reçoit les différents services de vérification et de contrôle. 
 
Responsabilités spécifiques à l’Internat La Source :  
L'Administrateur/trice doit :  
- travailler en étroite collaboration avec le comptable afin d’instaurer une confiance mutuelle pour le 
bien-être de la gestion globale de l’internat ; 
- s’intéresser à la comptabilité lors des dotations complémentaires, comptes semestriels et fin d’année ; 
- veiller à assurer, planifier et organiser la poursuite des dossiers en cours relatifs à la rénovation des 
bâtiments. 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
L'Administrateur/trice : 
- s’enrichit continuellement de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrit dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévaluera régulièrement son fonctionnement professionnel et en tire de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 
Responsabilités spécifiques à l’Internat La Source :  
L'Administrateur/trice doit :  
- trouver des formations en lien avec l’autoévaluation, la gestion des conflits, le pilotage de l’équipe, la 
gestion de réunions collaboratives. 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique B C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné 

B C 

Méthodologie 

Être capable de gérer des réunions C D 

Être capable de gérer des conflits C D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française 

B C 

Métier 

Être le garant de l’application cohérente et humaine du règlement d'ordre intérieur de 
l’internat 

C D 

Avoir des compétences en gestion de l’infrastructure de l’établissement et appliquer les 
normes et les contrôles en matière de sécurité et d’hygiène  

C C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières B C 

Avoir des compétences de gestion des ressources et des relations humaines C D 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite C D 

Maitriser les techniques de la communication orale C D 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives 

C  D 

Être capable d'accompagner le changement C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership 

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur votre expertise 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

 

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 81/135.  

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors du jury. A égalité de points, 

la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties « Souder 

des équipes » et « Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 

l’établissement ». Si pour ces parties, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi 

de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  70 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique 10 

Être capable de gérer des conflits 10 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement 

10 

Être le garant de l’application cohérente et humaine du règlement d’ordre 
intérieur 

5 

Avoir des compétences en gestion de l’infrastructure de l’établissement et 
appliquer les normes et les contrôles en matière de sécurité et d’hygiène 

5 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite 10 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  135 points 
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Fonction : Administrateur/trice 

Référence : WBE ADM 2025 032 - IACF La Source Péruwelz 
 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 

 
Consigne : 

 
- ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 

l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  
 

- il vous est demandé d’éviter les abréviations et d’être compréhensible par tous ;  
 

- nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 
en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   

 
- ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
- le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle spécifique 

à la fonction et à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) sous peine 
d’exclusion de la procédure de sélection.  
 

 
 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 
 

Formulaire de candidature   
Promotion et Sélection de l’Enseignement 

 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20-22, bureau 2G22, 1000 Bruxelles  

Administrateur/trice -  WBE ADM 2025 032 - IACF La Source Péruwelz 
 selection.promotion(at)wbe.be  
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Présentation 

 
Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations personnelles 
Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années) :       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       



 

Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20-22, bureau 2G22, 1000 Bruxelles  

Administrateur/trice -  WBE ADM 2025 032 - IACF La Source Péruwelz 
 selection.promotion(at)wbe.be  
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

 
 

Rédaction 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’IACF La Source Péruwelz, rédigez un texte dans lequel 
vous développez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- votre expérience vécue en matière de gestion d’équipe et la manière dont vous pourriez la 

réinvestir dans le cadre de cette fonction au sein de cet établissement ;  
- votre expérience vécue en matière de pédagogie et la manière dont vous pourriez la réinvestir 

dans le cadre de cette fonction au sein de cet établissement ; 
- la vision que vous souhaitez adopter au sein de l’établissement ainsi que votre stratégie pour 

y arriver.   
 

Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  
- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 
fonction du poste concerné.  
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Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20-22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Administrateur/trice -  Référence : WBE ADM 2021 034 
 selection.promotion(at)w-b-e.be  
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11 juin 2025 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

A UNE FONCTION D’ADMINISTRATEUR/TRICE 

INTERNAT AUTONOME 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/ 

Coordonnées de l’établissement 

Nom : Internat Autonome de la Communauté Française (I.A.C.F) "Maison des étudiant(e)s" Tournai 

Adresse : rue des Carmes 13-15, 7500 Tournai 

Site web : https://www.insuptournai.be/  

Date présumée d’entrée en fonction : 3 novembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
https://www.wbe.be/
https://www.insuptournai.be/
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Caractéristiques de l’établissement : 

Située au cœur de la ville médiévale de Tournai, à proximité immédiate de la Haute École, la « Maison des 

Étudiants » accueille une population d'étudiants de l’enseignement supérieur dans un cadre verdoyant, 

calme et propice aux études. 

 

L’internat offre une capacité d’accueil de 134 internes répartis entre 86 filles et 48 garçons. Il se compose de 

sept bâtiments de style "Maisons de Maître", répartis entre la rue des Carmes et la rue des Sœurs Noires. 

Ces bâtiments historiques, anciens hôtels de Maître tournaisiens, ont été adaptés pour répondre aux 

exigences de la vie en collectivité tout en conservant leur cachet d’origine. 

 

L'infrastructure comprend : 

- Le groupe de bâtiments appelé « DELNESTE-PHILIPPO » : abritant les bureaux administratifs, la cuisine, les 

réfectoires, une salle de travail ainsi que des chambres pour filles. 

- Le groupe de bâtiments appelé « CHERQUEFOSSE-DUBUS-LA DEMEURE » : regroupant des chambres, des 

espaces de détente et une salle de sport. 

- Le bâtiment DURIEUX : destiné à l’hébergement des garçons avec des locaux de détente. 

- Le bâtiment LEROUX : situé rue des Sœurs Noires, il accueille également des chambres pour garçons. 

 

Les étudiants disposent de nombreux espaces communs, dont trois cours intérieures, un parc arboré avec un 

majestueux tilleul centenaire, des salles de détente, salles de travail et une salle de sport. L’ensemble est 

chauffé au gaz et comprend 80 chambres individuelles et 27 chambres doubles. 

 

Le bon fonctionnement de l’internat repose sur une équipe impliquée et structurée : 

 

- Une administratrice, 

- Un comptable, 

- Neuf éducateurs et éducatrices, 

- Treize membres du personnel ouvrier, dont un conseiller en prévention. 

 

L’internat accueille principalement des étudiants majeurs inscrits à la Haute École de la WBE, à l’Académie 

des Beaux-Arts ou à la HELHa, parmi lesquels une proportion significative d'étudiants transfrontaliers. 

 

Les bâtiments, bien que de caractère, sont entretenus avec soin pour répondre aux normes de sécurité en 

vigueur. Une attention constante est portée à leur entretien et à leur adaptation aux besoins contemporains, 

dans le respect de leur valeur patrimoniale.  

 

Nature de l’emploi : 

Emploi vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent 

être obtenus : 

Carole STERCKX – Préfète de zone – +32 68 26 96 99 - Email : carole.sterckx(at)cfwb.be 
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Destinataires de l’appel : 

Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE.  

Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 11 juillet 2025 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé de 

réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE ADM 2025 031 

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer contre 

avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles. 

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de l’enseignement. Bureau 2G23.  

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des postes ; 

- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (voir annexe 3) ; 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis ; 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de l’appel à 

candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la formation spécifique 

sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas être 

considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ;  

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/et à joindre dans votre candidature). 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 
1° jouir des droits civils et politiques; 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique; 
3° être de conduite irréprochable; 
4° satisfaire aux lois sur la milice; 
5° être porteur d’un titre du niveau supérieur du 1er degré au moins ; 
6° être porteur soit d’un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 17 du 
décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire 
organisé et subventionné par la Communauté française, soit d’un titre de bachelier d’éducateur spécialisé en 
accompagnement psychoéducatif » ; 
7° Par dérogation à l’alinéa précédent, les membres du personnel ayant participé à une des sessions de 
formation à la fonction d’administrateur visées à l’article 19 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions 
de promotions et de sélection, avant le 1er septembre 2019, et titulaires d’au moins une attestation de 
réussite d’une des sessions peuvent également être nommés dans la fonction d’administrateur même s’ils 
ne sont pas porteurs d’un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 17 du 
décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire 
organisé et subventionné par la Communauté française. 

 
En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un premier 
tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de candidature ». 
Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce formulaire seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 15 septembre 2025 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 26 septembre 2025 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 
 
 

Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  Service de l’équivalence des diplômes /Service de la 
reconnaissance académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre connaissance de 
la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : 
inscription  en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 
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Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de sélection 
mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, 
l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening et 
l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites en mention dans votre acte de candidature en nous donnant les informations qui nous permettront 
d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 

ADMINISTRATEUR/TRICE 
 
  Etablissement : Internat Autonome de la Communauté 

Française (I.A.C.F) « Maison des étudiant(e)s » Tournai 
 
   Référence :  WBE ADM 2025 031
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Mission de la fonction 

 
L'Administrateur/trice en collaboration avec les membres du personnel affectés à l'internat, est 
responsable de sa bonne organisation et de son bon fonctionnement. 
L'Administrateur/trice et les membres du personnel affectés à l'internat assurent toutes les prestations 
que réclame la bonne marche de l'internat dans le respect des dispositions légales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 

 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement  Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant qu’Administrateur/trice, vous serez amené à :  
 

 La production de sens  
 
L'Administrateur/trice explicite régulièrement aux acteurs/trices de l’école sur quelles valeurs se fonde 
l’action pédagogique et éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet de WBE 
et donne ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi 
que, selon le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté 
française et aux projets pédagogiques de WBE. 
 
L'Administrateur/trice incarne les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, 
les finalités et objectifs visés dans l'établissement.  
 
L'Administrateur/trice confronte régulièrement les processus et résultats de l’action aux valeurs, 
finalités et objectifs annoncés.  

 
Responsabilités spécifiques à la Maison des étudiant(e)s de Tournai : 
L’Administrateur/trice doit :  
- tenir compte des spécificités de l’établissement (plusieurs bâtiments), mais également à la 
chronologie particulière des études de ses internes (stages, congés scolaires différents, …) lors de 
l’élaboration de projets pédagogiques. 
 

 La gestion stratégique et opérationnelle globale de l’établissement 
 
L'Administrateur/trice assure la bonne organisation et le bon fonctionnement de l'internat :  
 - il/elle est le garant des projets éducatifs et pédagogiques de WBE, définis dans le respect des 
 missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Fédération Wallonie-Bruxelles ;
 - il/elle est responsable de la mise en œuvre et pilote le projet d'établissement. 
 
L'Administrateur/trice : 

- s'assure du respect des impératifs fixés en matière d’accompagnement éducatif, de suivi 
scolaire, d’organisation d’activités éducatives et pédagogiques ; 

- organise les services de l’ensemble des personnels, coordonne leur travail et leur fixe des 
objectifs en fonction de leurs compétences et des textes qui régissent leurs missions ; 

- évalue la qualité et la pertinence des attitudes, méthodes et moyens utilisés par les membres 
de l’équipe éducative ; 

- veille à  la formation continuée des personnels et l’encourage ; 
- promeut les choix éducatifs et les actions concrètes reprises dans le projet d’établissement ; 
- évalue et conseille les membres de ces équipes dans l’accomplissement de leurs tâches ; 
- analyse régulièrement la situation de l’internat et promeut les adaptations nécessaires. 

 
Responsabilités spécifiques à la Maison des étudiant(e)s de Tournai : 
L’Administrateur/trice doit :  
- s’assurer du respect des impératifs fixés en matière éducative et pédagogique en prenant en 
considération les spécificités de l’établissement. Les internes étant dans l’enseignement supérieur, cela 
nécessite un suivi particulier. De plus, il faut tenir compte des spécificités organisationnelles de la 
structure (plusieurs bâtiments). 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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La gestion des actions et des projets pédagogiques. 
 
L'Administrateur/trice :  
- garantit le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des internes et de leur 

orientation positive ; 
- assure le pilotage pédagogique de l’internat, notamment par l’organisation des équipes 

éducatives ; 
- fait respecter le règlement d’ordre intérieur ; 
- implique les personnels, les internes, les parents et les tiers responsables dans la vie de l’internat ; 
- propose des actions à mener notamment ; 
- en partenariat avec les établissements scolaires associés, les CPMS, les services d’aide à la jeunesse 

et autres types de services et acteurs socio-économiques. 
 
Responsabilités spécifiques à la Maison des étudiant(e)s de Tournai : 
L’Administrateur/trice doit :  
- continuer d’entretenir une bonne relation avec les écoles partenaires de l’établissement au sein de 
son équipe (inviter les représentants des écoles à divers événements et inciter le personnel de l’internat 
à participer aux différents événements des écoles partenaires) ; 
- favoriser des actions pour être acteur de la vie sociale à Tournai (partenariats, etc…) ; 
- impliquer les personnels, les internes, les parents et les tiers responsables dans la vie de l’internat 
(accueil des parents et internes à la rentrée, soirée d’intégration, …). 
 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
L'Administrateur/trice :  
- développe avec l’équipe éducative une dynamique collective et soutient un travail collaboratif ; 
- mobilise et anime l’équipe éducative ; 
- gère une situation de crise et une gestion efficace des conflits ; 
- organise la concertation ; 
- soutient les personnels dont il, elle a la responsabilité et les internes en difficulté ; 
- veille au bon accueil des internes, des parents/des tiers, et développe le dialogue avec ceux-ci ; 
- peut nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 

organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
 
Responsabilités spécifiques à la Maison des étudiant(e)s de Tournai : 
L'Administrateur/trice doit :  
- promouvoir les contacts avec le monde économique et socioculturel local. La situation géographique 

de l’établissement étant idéal, beaucoup de projets sont/peuvent être mis en place en collaboration 

avec l’équipe éducative ; 

- être moteur d’une bonne communication et d’un travail collaboratif de tous les acteurs de 

l’établissement pour pallier les horaires éclectiques de l’équipe éducative dû aux spécificités du 

bâtiment et des internes ; 

- veille au bon accueil des membres du Pouvoir Organisateur lors de réunions de concertation prévues 

dans les locaux de la Maison des étudiants.  

La communication interne et externe 
 
L'Administrateur/trice : 
- assure la circulation de l’information avec les membres des personnels, les internes, les parents, les 

écoles partenaires et les tiers ; 
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- dirige les réunions, prend la parole en public et communique clairement et efficacement tant 
oralement que par écrit ; 

- préside les Conseils de Participation et les Comités de concertation de base ; 
- assure les relations publiques de l’internat ; 
- noue des contacts avec le monde économique et socio-culturel ; 
- identifie les ressources extérieures afin d’établir des synergies.  

 
Responsabilités spécifiques à la Maison des étudiant(e)s de Tournai : 
L'Administrateur/trice doit :  
- assurer la circulation de l’information avec les membres des personnels, les internes, les parents, les 
écoles partenaires et les tiers, en modernisant les moyens de communication actuels en s’aidant 
d’outils numériques ;  
- pérenniser les relations actuelles avec les différents acteurs de la vie locale (maison de la culture, 

entités socio-culturelles de la ville).  

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
L'Administrateur/trice :  
- garantit le respect des dispositions légales et réglementaires ; 
- assume ses responsabilités d’ordonnateur et décision sur la dotation, et en tout état de cause, gère 

les ressources financières et matérielles ; 
- établit les attributions et organise les horaires des personnels dont il, elle a la responsabilité ; 
- constitue et gère les dossiers des internes  ainsi que les dossiers des personnels, y compris les actes 

administratifs s’y rapportant ; 
- identifie les besoins matériels et établit des priorités pour l’internat ; 
- veille à l’application des consignes de sécurité et d’hygiène au sein de l’internat ; 
- supervise tous les documents administratifs de l’internat ; 
- reçoit les différents services de vérification et de contrôle. 
 
Responsabilités spécifiques à la Maison des étudiant(e)s de Tournai : 
L'Administrateur/trice doit :  
- continuer à mettre en avant le cachet de l’établissement tout en continuant de le moderniser pour 
respecter les normes actuelles ; 
- organiser et établir les horaires par rapport aux spécificités de l’établissement (horaires particuliers 
des internes, spécificité de la structure sur plusieurs bâtiments, public mixte,…) ; 
- établir un plan d’action de réfection des différents bâtiments et évaluer celui-ci à la fin de chaque 
semestre.  
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
L'Administrateur/trice : 
- s’enrichit continuellement de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrit dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévaluera régulièrement son fonctionnement professionnel et en tire de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique B C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné 

B C 

Méthodologie 

Être capable de gérer des réunions C D 

Être capable de gérer des conflits C D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française 

B C 

Métier 

Être le garant de l’application cohérente et humaine du règlement d'ordre intérieur de 
l’internat 

C D 

Avoir des compétences en gestion de l’infrastructure de l’établissement et appliquer les 
normes et les contrôles en matière de sécurité et d’hygiène  

C C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières B C 

Avoir des compétences de gestion des ressources et des relations humaines C D 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite C D 

Maitriser les techniques de la communication orale C D 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives 

C  D 

Être capable d'accompagner le changement C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership 

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur votre expertise 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

 

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 81/135.  

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors du jury. A égalité de points, 

la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties « Souder 

des équipes » et « Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 

l’établissement ». Si pour ces parties, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi 

de manière aléatoire. 

 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  70 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique 10 

Être capable de gérer des conflits 5 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement 

10 

Être le garant de l’application cohérente et humaine du règlement d’ordre 
intérieur 

5 

Avoir des compétences en gestion de l’infrastructure de l’établissement et 
appliquer les normes et les contrôles en matière de sécurité et d’hygiène 

10 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite 10 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  135 points 
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Fonction : Administrateur/trice 

Référence : WBE ADM 2025 032 - IACF La Source Péruwelz 
 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 

 
Consigne : 

 
- ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 

l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  
 

- il vous est demandé d’éviter les abréviations et d’être compréhensible par tous ;  
 

- nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 
en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   

 
- ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
- le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle spécifique 

à la fonction et à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) sous peine 
d’exclusion de la procédure de sélection.  
 

 
 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 
 

Formulaire de candidature   
Promotion et Sélection de l’Enseignement 

 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20-22, bureau 2G22, 1000 Bruxelles  

Administrateur/trice -  WBE ADM 2025 032 - IACF La Source Péruwelz 
 selection.promotion(at)wbe.be  
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Présentation 

 
Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations personnelles 
Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années) :       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       



 

Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20-22, bureau 2G22, 1000 Bruxelles  

Administrateur/trice -  WBE ADM 2025 032 - IACF La Source Péruwelz 
 selection.promotion(at)wbe.be  
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

 
 

Rédaction 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’IACF La Source Péruwelz, rédigez un texte dans lequel 
vous développez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- votre expérience vécue en matière de gestion d’équipe et la manière dont vous pourriez la 

réinvestir dans le cadre de cette fonction au sein de cet établissement ;  
- votre expérience vécue en matière de pédagogie et la manière dont vous pourriez la réinvestir 

dans le cadre de cette fonction au sein de cet établissement ; 
- la vision que vous souhaitez adopter au sein de l’établissement ainsi que votre stratégie pour 

y arriver.   
 

Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  
- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 
fonction du poste concerné.  
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Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
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Administrateur/trice -  Référence : WBE ADM 2021 034 
 selection.promotion(at)w-b-e.be  

5 
 

 

 


	20250612c53030__09530__INCOMPLETE
	Circulaires 9530_1.pdf
	Circulaires 9530_2.pdf

	__ANNEXES A LA CIRCULAIRE
	20250612c53030__09530__ANX01
	20250612c53030__09530__ANX02
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement

	20250612c53030__09530__ANX03
	20250612c53030__09530__ANX04
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement


